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Que faire si un agent ne se manifeste pas au terme de sa période de disponibilité 

? 
En l’absence de demande, l’administration n’est pas tenue de réintégrer automatiquement 
l’agent. Le silence du fonctionnaire à l’expiration de la période de disponibilité peut 
entraîner une radiation des cadres pour abandon de poste (art. L. 550-1 du CGFP).  
Dans ce cas, le CDG12 vous invite à adresser un courrier de mise en demeure au 
fonctionnaire, lui demandant :   
- Soit de rejoindre son poste, compte tenu du terme de la période de disponibilité,  
- Soit de demander une nouvelle période de disponibilité (s’il lui reste des droits).  Dans 
l’attente, l’agent est maintenu en disponibilité (l’agent devant être placé dans une position 
régulière).  
Une réponse ministérielle précise qu’en cas de disponibilité renouvelable, l’autorité territoriale 
peut considérer que l’absence de demande vaut renouvellement tacite. Cependant, l’agent 
doit en être informé (Rép. min., n° 16703, JO Sénat du 29/08/1996).   

• Sous notre site : espace abonnés > GRH > Index > Disponibilité 

 
Le supérieur hiérarchique d’un fonctionnaire peut-il faire appel à un tiers, en 

qualité d’observateur, pour participer à l’entretien professionnel de l’agent 

évalué sans rendre illégale la procédure d'entretien ? 
OUI. La question de la présence d’un tiers en qualité d’observateur lors d’un entretien 
professionnel dans la fonction publique soulève des enjeux de procédure et de respect des 
droits de l’agent, notamment en matière de confidentialité et de garantie d’une appréciation 
objective. La décision rendue par la Cour administrative d’appel de Bordeaux (3e chambre, 
arrêt du 7 octobre 2025, n° 23BX03179) apporte des éléments de réponse significatifs. 
Le cadre réglementaire 
L’entretien professionnel des fonctionnaires a pour objet d’évaluer la valeur professionnelle de 
l’agent, de définir ses perspectives d’évolution et ses besoins de formation. Le dispositif 
réglementaire impose que l’entretien soit conduit par le supérieur hiérarchique direct de 
l’agent, et que celui-ci se déroule de façon « directe ». Cette exigence vise à garantir que 
l’échange soit confidentiel, qu’il s’attache exclusivement à l’évaluation de l’agent, sans 
interférence externe. 
Analyse de l’arrêt (CAA Bordeaux, 7 octobre 2025, n° 23BX03179) 
Dans l’affaire soumise à la cour, un fonctionnaire attaché principal d’administration (agent 
comptable et gestionnaire adjoint) contestait la validité de son compte-rendu d’entretien 
professionnel (CREP) pour l’année scolaire 2020-2021. Il alléguait qu’à l’occasion de 
l’entretien mené par son supérieur hiérarchique (le proviseur), la présence du proviseur adjoint 
en qualité d’observateur avait vicié la procédure. Selon lui, cette présence l’avait empêché 
d’échanger « en toute confiance et confidentialité » avec son supérieur direct. 
La Cour rappelle que, s’il est clair que l’entretien « doit être conduit par le supérieur direct 
du fonctionnaire à peine d’irrégularité », la présence d’un tiers en qualité d’observateur ne 
constitue pas nécessairement une irrégularité de plein droit. Elle constate que, dans les faits, 
une situation de tension ou de conflit existait entre l’agent et son supérieur 
hiérarchique, ce qui justifiait la présence d’un observateur afin de garantir le bon 
déroulement de l’entretien. En l’espèce, la Cour a estimé que l’agent n’établissait pas que 
cette présence avait exercé une influence sur le contenu du CREP ni qu’elle l’avait privé d’une 
garantie procédurale. Elle en a donc conclu à l’absence de vice de procédure et rejeté la 
demande d’annulation. 
Portée pratique pour la fonction publique territoriale 
Cette jurisprudence est d’une importance notable pour les employeurs publics et les services 
RH : 
-Elle autorise, dans certaines conditions, la présence d’un tiers observateur lors de l’entretien 
professionnel ; 
-Elle pose cependant des conditions strictes : le supérieur direct doit demeurer l’animateur de 
l’entretien, l’observateur ne doit pas intervenir dans l’échange, ni influencer la notation ou 
l’évaluation de l’agent ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425198/
https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ960716703&idtable=q379237|q301362|q166108|q152169|q128258|q236282&_nu=16703&rch=qs&de=19780402&au=20220929&dp=1978&radio=dp&aff=sep&tri=dd&off=0&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn


3/3 

  

-Elle précise que la situation de présence d’un observateur doit être justifiée (par exemple une 
relation conflictuelle entre agent et supérieur) et que l’agent doit pouvoir démontrer que cette 
présence a exercé une influence ou privation de garanties pour que l’entretien soit annulé. 
Recommandations pratiques 

Pour un manager ou service RH : 
-Veiller à ce que l’entretien soit bien mené principalement par le supérieur hiérarchique direct, 
conformément aux textes applicables ; 
-En cas de tension ou de conflictualité avérée, envisager la présence d’un observateur en 
précisant son rôle (observateur, sans intervention ni évaluation) et veiller à ce que l’agent en 
soit informé ; 
-Formaliser la procédure interne : préciser dans la note de service ou règlement interne que la 
présence d’un observateur est exceptionnelle, justifiée, et ne change pas la responsabilité du 
supérieur hiérarchique direct ; 
-Documenter la justification de la présence de l’observateur (par exemple, la nature du conflit, 
l’objet de la mesure de garantie) et conserver la traçabilité de l’entretien. 

• Sous notre site : espace abonnés > GRH > Index > Entretien professionnel d’évaluation 

 

La rémunération de l’agent pendant la Période Préparatoire au Reclassement  
En PPR, l’agent continue de percevoir son traitement et ses accessoires (supplément familial 
de traitement et indemnité de résidence). 

S’agissant du régime indemnitaire, les textes ne prévoient pas d’obligation pour la collectivité 
employeur. L’attribution d’un régime indemnitaire est laissée à sa libre appréciation, à 
l’exclusion des primes répondant à des services liées à l’exercice des fonction (NBI, heures 
supplémentaires…) 

En l’absence de précision dans votre délibération du RIFSEEP, vous êtes libre de maintenir 
ou pas les primes pendant la PPR. 

• Sous notre site : espace abonnés > GRH > Index > PPR 

 

 


